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Guide de l’accompagnement des personnels de l’académie d’Amiens

ACTIVITÉ
PROFESSIONNELLE
SUPERIEUR HIÉRARCHIQUE

Au-delà du pilotage de la structure, le responsable hiérarchique participe à l’accueil, l’écoute
et l’accompagnement des personnels favorisant leur épanouissement professionnel.
Il les soutient dans la recherche de solutions et les oriente vers les interlocuteurs adaptés.
Pour les personnels rencontrant des difficultés dans l’exercice des fonctions, le responsable
hiérarchique peut s’appuyer sur le protocole d’accompagnement RH.
Celui-ci permet une gestion préventive des situations et une articulation renforcée avec les
dispositifs administratifs, médico-sociaux, professionnels/pédagogiques et de formation.

CORPS D’INSPECTION DES 1ER ET 2ND DEGRÉS
Au-delà des rendez-vous de carrière, les corps d’inspection proposent un accompagnement
pédagogique tout au long de la carrière aux personnels d'enseignement, d'éducation et aux
psychologues de l’Éducation nationale. Cet accompagnement peut être sollicité directement
par l'agent, par les membres des corps d’inspection eux-mêmes ou par le chef d’établissement.
Contacts : https://intranet.ac-amiens.fr/organigrammes.html
Il repose sur 3 axes :

Professionnalisation
et développement 
professionnel
en vue de consolider, de 
développer les compétences 
professionnelles et 
d’améliorer les pratiques : 
formations…

Renforcement des 
compétences 
professionnelles

en vue d’accompagner la 
personne en s’appuyant sur 
les référentiels et les 
compétences « métier » 
(exemple : dispositif 
d’accompagnement 
pédagogique temporaire 
(DAPT)/tutorat…).

Mobilité et évolution 
professionnelle

en vue de conseiller et de 
soutenir les personnes dans 
leurs démarches.

L’intervention des corps d’inspection peut prendre différentes formes : conseils, visites
d’accompagnement, soutien des personnes dans leur action pédagogique éducative et le suivi
de leur situation professionnelle en étroite collaboration avec les chefs d’établissement, les
directeurs d’école, la direction des ressources humaines, les acteurs RH et la gestion des
personnels.

CONSEILLER RH DE PROXIMITÉ
https://intranet.ac-amiens.fr/2920-conseillers-ressources-humaines-de-proximite.html

Les conseillers ressources humaines de proximité accompagnent, conseillent et informent tous
les personnels de l'académie d'Amiens, dans le respect de la confidentialité.
Leurs activités se regroupent en trois axes :
 Accompagnement des parcours professionnels.
 Informations et soutien RH.
 Appui aux encadrants.

Prise de rendez-vous (téléphonique ou en présentiel) sur l’application PROXI-RH, accessible par
le portail intranet académique.

Contacts :
 Aisne : Cécile HURIER - 03 23 26 26 14 - conseiller-rh02@ac-amiens.fr
 Oise: Chloé DOYE - 03 44 06 45 52 - conseiller-rh60@ac-amiens.fr
 Somme : Delphine DAMENEZ - 03 22 71 25 29 - conseiller-rh80@ac-amiens.fr
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ACTIVITÉ
PROFESSIONNELLE
CORRESPONDANTS RH DE PROXIMITÉ

Pour compléter l’action des 3 conseillères RH de proximité, l’académie d’Amiens développe un
réseau de correspondants RH de proximité, basés dans les bassins d’éducation et de
formation.

Ils assurent un rôle de première information et de relais sur les sujets RH qui vous intéressent.

AISNE
Bassin Saint-Quentin/Chauny Nord

Liliane DUPUY

Lycée Condorcet de Saint Quentin
correspondant-RH02-stqchaunynord@ac-amiens.fr

Bassin Saint Quentin Chauny Sud

Mathieu VANDEPUTTE

PIAL de Coucy le Château
Correspondant-RH02-stqchaunysud@ac-amiens.fr

OISE
Bassin Oise occidentale

Carole NOEL

Collège Jéhan le Fréron de Crèvecœur le Grand
correspondant-RH60-occid@ac-amiens.fr

Bassin Oise centrale

Gautier GRZESKOWIAK

Lycée Hugues Capet de Senlis
correspondant-RH60-centre@ac-amiens.fr

SOMME
Bassin Amiens nord

Vincent DESTREZ

Cité scolaire Alfred Manessier de Flixecourt
correspondant-RH80-nord@ac-amiens.fr

Angélique JOLLY

Bassin Picardie Maritime
correspondant-RH80-picardiemaritime@ac-amiens.fr

EN ÉTABLISSEMENT
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CARRIÈRE
MOBILITÉ
CONSEILLERE MOBILITÉ CARRIÈRE

https://intranet.ac-amiens.fr/559-conseil-mobilite-carriere.html
Un accueil est assuré au sein de la direction des ressources humaines, pour les personnels qui
souhaitent faire le point sur leur carrière et explorer les possibilités d’évolution, sous forme
d’entretiens individuels.
La Conseillère mobilité carrière (CMC) est l’interface entre les besoins des services, les
potentialités et les attentes des agents, en somme un professionnel à l’écoute des structures et
des personnes.
Elle a pour mission de vous conseiller pour favoriser la réussite de votre projet.

Contact : Caroline BOITIEUX - conseil.mobilite.carriere@ac-amiens.fr - 03 22 82 39 43

SERVICES DE GESTION DES PERSONNELS
Au-delà de la gestion administrative et financière (individuelle et collective), les
gestionnaires des services de gestion des personnels assurent un rôle d’accueil, d’écoute et
apportent des réponses aux sollicitations des personnels.

DIVISION DE LA GESTION DES PERSONNELS DU PREMIER DEGRÉ (DGP).
 La gestion administrative et financière (individuelle) des personnels du 1er degré
est assurée par la plateforme interdépartementale située à la DSDEN de l’Oise

 La gestion collective est assurée par la division des personnels enseignants de chaque
département : Aisne Oise Somme

Dans le cadre du mouvement intra-départemental, un dispositif d’écoute, d’information
et de conseil est mis en place pour accompagner les personnels dans leur projet de
mobilité.

 DSDEN Aisne

 DSDEN Oise

 DSDEN Somme

DIVISION DES PERSONNELS ENSEIGNANTS (DPE) DU SECOND DEGRÉ

La DPE assure la gestion de l’ensemble des personnels enseignants (du public et du privé),
d’éducation et des psychologues de l’Éducation nationale. Elle gère aussi les assistants
étrangers de langues vivantes, les contractuels alternants et les assistants d’éducation en
CDI.
https://intranet.ac-amiens.fr/793-division-des-personnels-enseignants.html

Dans le cadre du mouvement intra et inter académique un dispositif d’information et
d’accueil est mis en place pour accompagner les personnels dans leur projet de mobilité.
https://www.ac-amiens.fr/edito/mobilite-des-personnels-122081

DIVISION DES PERSONNELS D’ADMINISTRATION ET D’ENCADREMENT (DPAE)
https://intranet.ac-amiens.fr/792-division-des-personnels-d-administration-et-d-encadrement.html

La DPAE assure la gestion administrative et financière (individuelle et collective) de
l’ensemble des personnels d’encadrement, administratifs, techniques, de santé et sociaux
de l’académie et exerçant dans les services académiques (Rectorat, Directions des services
départementaux de l’éducation nationale), dans les services de la région académique, dans
les établissements publics locaux d’enseignement (EPLE), dans l’enseignement supérieur, etc

Guide de l’accompagnement des personnels de l’académie d’Amiens
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Le RECTORAT
Sur le contrat, il est noté

le RECTEUR

1 des 2 lycées mutualisateurs
Sur le contrat, il est noté

le LYCÉE MUTUALISATEUR

POUR QUI ?
Les AED
en CDI

Les AED
en CDD

Les AED
en pré-professionnalisation

QUI ASSURE LA
GESTION DES AED ?

AISNE

La DPE 6
(Bureau de gestion des AED 

en CDI)
Le lycée mutualisateur concerné 

Pour les 3 départements
ce.aedcdi@ac-amiens.fr 

03 22 82 38 23

nervalmutual@ac-amiens.fr
03 23 54 55 69

OISE mutualisation.langevin@ac-amiens.fr
03 44 12 17 15

SOMME mutualisation.somme@ac-amiens.fr
03 44 12 17 19

GESTION ADMINISTRATIVE DES ASSISTANTS D’ÉDUCATION (AED)

Guide de l’accompagnement des personnels de l’académie d’Amiens

Lycée Gérard de Nerval 
SOISSONS

Lycée Paul Langevin 
BEAUVAIS

GESTION ADMINISTRATIVE DES ACCOMPAGNANTS D’ÉLÈVE EN SITUATION DE HANDICAP 
(AESH)

Le SAGEPEI  assure la gestion administrative et financière de l’ensemble des AESH de 
l’académie.

Les gestionnaires du SAGEPEI accompagnent les  agents tout au long de leur parcours 
professionnel et se tiennent à leur disposition pour toutes questions relatives à leur contrat, 
leur rémunération, leur situation individuelle.

https://intranet.ac-amiens.fr/sagepei.html

Contacts :

Mail : ce.sagepei@ac-amiens.fr

Téléphone : se référer à l’organigramme ( https://intranet.ac-amiens.fr/sagepei.html )
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 École académique de la formation continue (EAFC)

Plans de Formation départementaux ou académique
https://intranet.ac-amiens.fr/formation-continue.html

Préparation aux concours internes
https://intranet.ac-amiens.fr/541-preparation-des-concours-internes.html

 Compte Personnel de Formation (CPF) : il permet à l’ensemble des personnels d’accéder
à toute action de formation continue en vue de l’acquisition d’un diplôme, d’un certificat
de qualifications professionnelles, ou de développer des compétences relatives à une
évolution professionnelle. https://intranet.ac-amiens.fr/3167-compte-personnel-de-formation.html

 Congé de Formation Professionnelle (CFP) : il permet, aux personnels titulaires et non 
titulaires ayant au moins 3 ans de services effectifs, de se consacrer pleinement à une 
formation et de retrouver ensuite leur poste à l’issue du congé. 
https://intranet.ac-amiens.fr/546-conge-de-formation-professionnelle.html

 Détachement :  c’est la position du fonctionnaire placé hors de son corps d’origine et 
continuant à bénéficier dans ce corps de ses droits à l’avancement et à la retraite, en
application du principe de la double carrière du fonctionnaire.
https://intranet.ac-amiens.fr/685-detachement.html

 Deux dispositifs d’accompagnement pour les personnels du 2nd degré souhaitant évoluer 
ou se reconvertir (appel à candidature ouvert de mi novembre à mi janvier de chaque 
année) :

OPERA propose un accompagnement personnalisé en didactique et/ou pédagogique, une 
reconversion disciplinaire d’une durée de 1 à 2 ans.

https://intranet.ac-amiens.fr/694-dispositif-opera.html

DAPT (Dispositif Accompagnement Pédagogique Temporaire) prend la forme d’une aide 
temporaire (3 mois renouvelable) par un pair dans le cadre d’une demande d’actualisation, 
de reprise après interruption ou de renforcement pédagogique/didactique.

https://intranet.ac-amiens.fr/3664-dispositif-accompagnement-pedagogique-
temporaire.html

DISPOSITIFS MOBILISABLES

LE GUIDE PARENTALITÉ 

CONCILIER SA VIE PROFESSIONNELLE 
ET SA VIE PERSONNELLE

Dans le cadre du plan académique d'égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes, un 
livret de la parentalité est à l’attention de tous les 
personnels. Il est destiné à accompagner les agents 
dans leur parentalité et à les informer sur leurs droits 
et sur les dispositifs existants. L'objectif de ce guide 
est de favoriser le bien-être de chacun et d’aider à 
mieux concilier vie professionnelle et personnelle. 
Télécharger le livret : https://intranet.ac-
amiens.fr/3831-concilier-vie-professionnelle-et-vie-
personnelle.html

7

https://intranet.ac-amiens.fr/formation-continue.html
https://intranet.ac-amiens.fr/541-preparation-des-concours-internes.html
https://intranet.ac-amiens.fr/3167-compte-personnel-de-formation.html
https://intranet.ac-amiens.fr/546-conge-de-formation-professionnelle.html
https://intranet.ac-amiens.fr/685-detachement.html
https://intranet.ac-amiens.fr/694-dispositif-opera.html
https://intranet.ac-amiens.fr/3664-dispositif-accompagnement-pedagogique-temporaire.html
https://intranet.ac-amiens.fr/3831-concilier-vie-professionnelle-et-vie-personnelle.html
https://intranet.ac-amiens.fr/3831-concilier-vie-professionnelle-et-vie-personnelle.html


SANTÉ
AU TRAVAIL

LES MÉDECINS DU TRAVAIL
Les médecins du travail agissent dans l’intérêt exclusif de la santé et de la sécurité des agents
dont ils assurent la surveillance médicale. Ils sont chargés de prévenir toute altération de la
santé des agents du fait de leur travail et interviennent auprès de l’ensemble des personnels de
l’académie (titulaires, contractuels ou stagiaires).
Les médecins reçoivent les agents sur rendez-vous, à leur demande ou à la demande de
l’administration.
Dans le cadre d’une surveillance médicale particulière, le médecin du travail du département
rencontre l’agent et préconise à son supérieur hiérarchique des aménagements de son poste
de travail (avec ou sans RQTH), des techniques et des rythmes de travail permettant le
maintien dans l’emploi à l’égard de certaines catégories de personnels :
 personnels reconnus travailleurs handicapés ;
 agents réintégrés après un congé de longue maladie ou de longue durée ;
 agents souffrant de pathologies particulières ;
 agents occupant un poste dans des services comportant des risques professionnels 

particuliers. 
Contacts : https://intranet.ac-amiens.fr/482-medecine-du-travail.html
 DSDEN de l’Aisne : Docteur Monique VILLETTE - medecin.travail02@ac-amiens.fr

Prise de RDV auprès de Christine LEFEVRE, secrétaire au 03 23 26 20 67
 DSDEN de l’Oise : Docteur Pascal QUENOT - medecin.travail60@ac-amiens.fr

Prise de RDV auprès de Mélanie DELABRUYERE, secrétaire au 03 44 06 45 86
 DSDEN de la Somme : Docteur Véronique PODVIN - medecin.travail80@ac-amiens.fr

Prise de RDV auprès de Christine GHESQUIERE, secrétaire au 03 22 82 37 56

LA PSYCHOLOGUE CLINICIENNE
La psychologue clinicienne apporte un soutien et un accompagnement à l’ensemble des 
personnels de l’Académie confrontés à des difficultés d’ordre psychologique en lien avec leur 
exercice professionnel. Elle réalise des entretiens cliniques individuels d’évaluation, de soutien 
et d’orientation. Ces entretiens sont strictement confidentiels, jusqu’à trois consultations par 
an. Les consultations ont lieu dans les trois DSDEN de l’académie, possibilité de 
téléconsultation.
Contact : Perrine MORTEL
L’agent doit formuler une demande de contact soit :
 par mail à psychologue.medecinedeprevention@ac-amiens.fr
 par l’intranet https://intranet.ac-amiens.fr/4210-psychologue-clinicienne.html

L’agent sera invité à renseigner un formulaire en ligne strictement confidentiel auquel seule la 
psychologue clinicienne aura accès.

Guide de l’accompagnement des personnels de l’académie d’Amiens
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DISPOSITIFS MOBILISABLES

Le suivi administratif de ces dispositifs est assuré par Catherine TIESSE, adjointe au Directeur des 
Ressources Humaines. 
Contacts : Catherine TIESSE - 03 22 82 69 73 - catherine.tiesse@ac-amiens.fr

 Occupation à but thérapeutique pour les personnels enseignants (1er et 2nd degrés), les
personnels d’éducation et les psychologues de l’Éducation nationale. Elle permet aux personnes
en congé de longue maladie (CLM) ou en congé de longue durée (CLD) d’exercer une activité,
dans un cadre professionnel adapté, dans l’objectif de maintenir un lien social pouvant concourir
à l’amélioration de leur état de santé.
https://intranet.ac-amiens.fr/2134-occupation-a-but-therapeutique.html

 Postes adaptés de courte durée (PACD) ou de longue durée (PALD) pour les personnels
d’enseignement (1er et 2nd degrés), d’éducation et psychologues de l’Éducation nationale.
Une affectation sur poste adapté offre la possibilité au personnel, dont l’état de santé ne lui
permet pas d’occuper son emploi actuel, de se préparer à une réintégration progressive sur ses
fonctions d’origine ou à l’exercice d’un nouveau métier.
https://intranet.ac-amiens.fr/562-affectation-sur-poste-adapte-de-courte-ou-de-longue-duree.html

 Allègement de service pour raisons de santé pour les enseignants titulaires (public et privé)
des 1er et du 2nd degrés et pour les personnels titulaires d’éducation et psychologues de
l’Éducation nationale. Cela constitue une modalité d’adaptation du poste de travail qui tend à
permettre de concilier l’état de santé du demandeur, avec les exigences de la continuité du
service, par un aménagement du rythme et des conditions de travail.
https://intranet.ac-amiens.fr/563-allegement-de-service-pour-raisons-de-sante.html

 Reclassement professionnel pour les personnels. L’agent qui est reconnu inapte à l’exercice
de ses fonctions et, dont le poste de travail auquel il est affecté ne peut être adapté à son état
physique, peut être reclassé dans un emploi d’un autre corps, s’il a été déclaré en mesure de
remplir les fonctions correspondantes

PREVENIR ET LUTTER CONTRE TOUTES FORMES DE VIOLENCE ENTRE AGENTS

Un dispositif académique de signalement des violences au travail est accessible à tout personnel
s’estimant victime de faits de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel, de violences sexistes
ou sexuelles, ou encore de violences intrafamiliales ou conjugales révélées sur le lieu de travail.
Chaque agent bénéficie d’une écoute neutre, confidentielle et bienveillante. Il est accompagné,
soutenu et protégé par les équipes RH.

https://intranet.ac-amiens.fr/vdhas.html

Référente académique : Anne-Sophie TABEL
Téléphone : 03 22 82 39 15
Mail : egaliteprofessionnelle@ac-amiens.fr

https://intranet.ac-amiens.fr/658-egalite-professionnelle.html

DISPOSITIF DE SIGNALEMENT DES VIOLENCES 
AU TRAVAIL
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HANDICAP
CORRESPONDANTE HANDICAP ACADÉMIQUE 

https://intranet.ac-
amiens.fr/1482-

accompagnement-et-
maintien-dans-l-emploi-
des-personnels-en.html

La correspondante handicap académique est à la disposition de tous
les personnels pour les difficultés liées à une situation de handicap
reconnue ou pouvant être reconnue dans le cadre de l’activité
professionnelle. Elle intervient avec le consentement de la personne
dans le respect de la confidentialité sur 3 axes majeurs :

• Accompagne les personnels en situation de handicap pour le
maintien dans l’emploi : étude du poste de travail, aménagement
du poste avec une prise en charge financière sous certaines
conditions via les crédits handicap, information sur leurs droits.
https://intranet.ac-amiens.fr/1482-accompagnement-et-maintien-dans-l-
emploi-des-personnels-en.html

• Recrute par la voie contractuelle au titre du handicap des
personnels reconnus bénéficiaires de l’obligation d’emploi (BOE)
et assure le suivi de ces personnels.
https://www.ac-amiens.fr/article/recrutement-de-personnes-en-situation-
de-handicap-121757

• Sensibilise aux situations de handicap les agents, leur hiérarchie
et les personnels des établissements, des écoles et les services du
rectorat et des services départementaux.

• Informe sur la démarche de reconnaissance de la situation de
handicap.

Contacts : Céline COLLIER - 03 22 82 38 28 - correspondant-
handicap@ac-amiens.fr
HANDI INFO AMIENS Informations complémentaires thématiques à 
consulter : https://intranet.ac-amiens.fr/3032-handi-info.html

https://intranet.ac-amiens.fr/1482-accompagnement-et-maintien-dans-l-emploi-des-personnels-en.html
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https://www.ac-amiens.fr/3032-handi-info.html


Guide de l’accompagnement des personnels de l’académie d’Amiens

11

DISPOSITIF D’ÉCOUTE
DES PERSONNELS

Espace d’écoute du réseau PAS MGEN :
échange confidentiel et anonyme avec un(e)
psychologue en face à face ou par téléphone au
0 805 500 005
24h/24 et 7j/7

SERVICE SOCIAL EN FAVEUR DES PERSONNELS
https://intranet.ac-amiens.fr/538-service-social-en-faveur-des-personnels.html
Le service social en faveur des personnels s'adresse à tous les personnels de l'académie  pour toutes 
les difficultés liées à une situation au travail, sociale, familiale, économique et de santé.  L'assistant de 
service social intervient dans le respect du secret professionnel avec le consentement de la 
personne.
Contacts des assistant(e)s de service social :
 DSDEN de l’Aisne :

Nord – Dorothée QUERTAINMONT - 03 23 26 20 68 - social-perso02nord@ac-amiens.fr
Sud – Claire GENAND - 03 23 26 22 16 - social-perso02sud@ac-amiens.fr  

 DSDEN de l’Oise :
Est - Xavier DURAND  - 07 78 04 36 02 - social-perso60est@ac-amiens.fr 
Ouest - Stéphanie DISSAUX - 03 44 06 45 17 - social-perso60ouest@ac-amiens.fr

 DSDEN de la Somme : 
Est  - Catherine HAPPIETTE - 03 22 71 25 78 - social-perso80est@ac-amiens.fr
Ouest - Elodie BLANC - 03 22 71 25 12 - social-perso80ouest@ac-amiens.fr

ACTION SOCIALE EN FAVEUR DES PERSONNELS
https://www.ac-amiens.fr/edito/action-sociale-en-faveur-des-personnels-122747
Les dispositifs d'action sociale contribuent à l'amélioration des conditions de vie des personnels 
notamment dans les domaines du logement, de l'enfance, des loisirs, de la restauration ou pour 
faire face à des situations difficiles.
Ces actions définies dans le cadre du dialogue social relèvent à la fois des prestations
interministérielles, ministérielles et des conventions de partenariat.
Contacts : Bureau de l’action sociale (DPS-2)
03 22 82 37 76 ou 03 22 82 38 38 - action-sociale@ac-amiens.fr

SOCIAL

https://intranet.ac-amiens.fr/538-service-social-en-faveur-des-personnels.html
mailto:social-perso02nord@ac-amiens.fr
mailto:social-perso02sud@ac-amiens.fr
mailto:xavier.durand@ac-amiens.fr
mailto:social-perso60ouest@ac-amiens.fr
mailto:social-perso80est@ac-amiens.fr
mailto:social-perso80ouest@ac-amiens.fr
https://www.ac-amiens.fr/edito/action-sociale-en-faveur-des-personnels-122747
mailto:action-sociale@ac-amiens.fr
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CONTACT :

drh@ac-amiens.fr
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